
 
 

Toulouse 
vendredi 3 juin 2022  
14h - 17h 

Les condi8ons de déten8on indignes :     
recours judiciaires et administra8fs 

Avo 

Vendredi 3 juin de 14h à 17h, Ordre des Avocats, 13 rue des Fleurs, salle de conférences  

Maître MaChieu QUINQUIS, avocat au barreau de Paris, membre du SAF, de l’A3D et de l’OIP 
Madame Anna MICHAUT, juge de l’applica8on des peines, tribunal judiciaire de Toulouse 
Maître Julien BREL, avocat au barreau de Toulouse, membre du SAF, de l’A3D et de l’OIP 

Formation gratuite - valide 3 heures au titre de la formation continue. 
 Inscription préalable obligatoire : saftoulouse@protonmail.com 

 



 
 

 

Le 30 janvier 2020, la France était défini5vement condamnée par la Cour européenne des droits de 
l'homme pour l’indignité de ses condi5ons de déten5on, l’absence de recours effec5fs offerts aux 
jus5ciables pour y remédier mais également pour le caractère endémique et structurel de sa 
surpopula5on carcérale. 

Cet arrêt consacre plusieurs dizaines d’années d’engagement de la part d’associa5ons et d’avocats 
déterminés à u5liser toutes les armes qu’offrent le droit pour faire évoluer les condi5ons de déten5on 
et sanc5onner la viola5on des droits des personnes détenues.  

La Cour de Cassa5on dans un arrêt du 8 juillet 2020 a pris acte de la condamna5on de la France et a 
mis en place un disposi5f transitoire considérant que « Le juge judiciaire a l’obligaAon de garanAr à la 
personne placée dans des condiAons indignes de détenAon un recours prévenAf et effecAf permeEant 
de meEre un terme à la violaAon de l’arAcle 3 de la ConvenAon européenne des droits de l’homme. » 

La loi du 8 avril 2021 et le décret n° 2021-1194 du 15 sept. 2021 ont créé un nouveau disposi5f dont les 
avocats doivent désormais se saisir.  
 

Objec8fs pédagogiques 
Avoir une vision globale des disposi5ons applicables et appliquées en ma5ère de procédure pénale et 
de procédure administra5ve afin de faire constater, et sanc5onner les condi5ons de déten5on indignes.  

Compétences visées 
Améliora5on des connaissances pra5ques en droit pénal et en conten5eux administra5fs.  

Public visé et prérequis 
Toute personne intéressée par le droit :  magistrat.e.s, avocat.e.s, juristes associa5fs, étudiant.e.s.  
Une maîtrise des techniques juridiques conten5euses est préférable. 

Moyens pédagogiques techniques et d’encadrement 
Apports théoriques et pra5ques. 
Échanges sur les situa5ons et cas pra5ques des personnes par5cipant à la forma5on.  
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